
Règlement intérieur 
 

 

Article 1er  

Le « 7ème Forum de l’Emploi Public » a pour vocation de faire découvrir et de valoriser les 

emplois offerts par les trois fonctions publiques françaises et par les fonctions publiques en 

Europe, auprès : 

- des étudiants de l’Université de Limoges; 

- des lycéens des principaux établissements de la région ; 

- des agents relevant des collectivités publiques de la région souhaitant réorienter 

leur parcours professionnel ou faire acte de mobilité ; 

- du grand public toujours en quête d’information sur l’emploi et la formation, ou en 

situation de précarité et à la recherche d’un emploi stable.  

 

L’édition 2010 mettra l’accent sur les métiers du secteur social et de la santé. Il privilégiera, 

par ailleurs, une approche dynamique de l’emploi public, basée sur les métiers, leur contenu 

et leurs caractéristiques afin d’en valoriser l’attractivité, indépendamment des structures, et de 

favoriser ainsi la mobilité des agents publics dans une perspective de transversalité et de 

décloisonnement de administrations.   

 

Article 2 

L’Association EUROPA organise et coordonne cette manifestation : 

- en étroit partenariat avec la Région Limousin, l’Université de Limoges, et la Cité des 

métiers de Limoges et du Limousin-GIP Prisme ; 

- et avec l’aide et le soutien de la Ville de Limoges.  

 

Elle est l’interface entre chaque exposant et la Faculté de Droit et de Sciences Economiques de 

Limoges qui accueille ce forum dans ses locaux. 

 

Article 3 

L’Association EUROPA décline toute responsabilité quant à la dégradation, la perte ou le vol de 

matériel sur le site. Toutefois, dans le cadre de la convention qu’elle a signée avec la Faculté de Droit 

et des Sciences Economiques de Limoges pour l’occupation temporaire de ses locaux, elle a 

souscrit une assurance auprès de la SMACL pour les risques qui pourraient engager sa 

responsabilité civile au cours de cette manifestation. 

 

 

 



Article 4 

Le montage et le démontage de chaque stand sont à la charge de l’exposant. Toutefois, celui-ci 

pourra bénéficier du soutien des équipes de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques de 

Limoges et d’EUROPA sur le site. 

 

Le montage des stands se déroulera impérativement le mercredi 17 novembre après-midi de 

14H00 à 20h00. 

Le démontage s’effectuera dès la fin de la manifestation le jeudi 18 novembre, jusqu’à 19h30. 

 

Chaque exposant est libre d’organiser la décoration florale de son stand à sa convenance, sachant 

que les services techniques de la Ville de Limoges, au titre du soutien que la municipalité 

apporte à cette manifestation, décorera l’espace du forum avec des plantes vertes. 

 

Article 5 

L’expédition du stand et de la documentation qui sera mise à disposition du public, soit par voie 

postale soit par l’intermédiaire d’un transporteur est à la charge de chaque exposant. 

 

En pareil cas, l’exposant doit impérativement prévenir Madame Alexia BERNIER à la Faculté de 

Droit et de Sciences Economiques de Limoges (voir coordonnées infra – rubrique adresses utiles) 

afin de lui communiquer la date de livraison, la nature du matériel ainsi que le nom du 

transporteur pour qu’elle puisse accuser réception de la livraison et assurer le stockage du matériel 

dans les meilleures conditions possibles. 

 

Article 6 

Le parking de la Faculté de Droit et de Sciences Economiques de Limoges est accessible les 17 et 

18 novembre 2010 aux exposants qui en auront fait la demande à l’aide du formulaire 

d’inscription prévu à cet effet (cf. infra). 

 

Article 7 

Il est demandé à chaque exposant de prévoir l’identification des personnes présentes sur son stand 

à l’aide de badges nominatifs. 

 

Article 8 

La Faculté de Droit et de Sciences Economiques de Limoges met à disposition son réseau physique 

interne pour l’accès Internet via une connexion Wifi. 


